Peut-on se remarier après un divorce ?
Hébreux 13v4  Que le mariage soit honoré de tous, et le lit conjugal exempt de souillure, car Dieu jugera les débauchés et les adultères. (Il faut bien réfléchir !)
Exode 20v14  Tu ne commettras point d’adultère. (L’ordre est clair.)
Lévitique 20v10  Si un homme commet un adultère avec une femme mariée, s’il commet un adultère avec la femme de son prochain, l’homme et la femme adultères seront punis de mort. (La peine montre l’importance.)
Lévitique 21v7  Ils ne prendront point une femme répudiée par son mari (il est toujours appelé son mari, même après le divorce), car ils sont saints pour leur Dieu. (Le contexte s’applique à nous qui sommes des prêtres et des rois pour notre Dieu selon 1 Pierre 2v5 et 9.)
Deutéronome 24v1  Lorsqu’un homme aura pris et épousé une femme qui viendrait à ne pas trouver grâce à ses yeux, parce qu’il a découvert en elle quelque chose de honteux, il écrira pour elle une lettre de divorce, et, après la lui avoir remise en main, il la renverra de sa maison. (Comme Joseph avec Marie… avant de consommer l’union.)
Deutéronome 24v4  Le premier mari qui l’avait renvoyée ne pourra pas la reprendre après qu’elle a été souillée. (…parce qu’ils ont consommé l’union.)
Ézékiel 44v22  Ils ne prendront pour femme ni une veuve, ni une femme répudiée, mais ils prendront des vierges de la race de la maison d’Israël. (un rappel.)
Malachie 2v16  Car je hais la répudiation (le divorce), dit l’Éternel, le Dieu d’Israël.

Matthieu 5v32  Je vous dis que celui qui répudie sa femme, sauf pour cause d’infidélité (cas de Jospeh), l’expose à devenir adultère, et que celui qui épouse une femme répudiée commet un adultère. 
Matthieu 19v4à9  N’avez-vous pas lu que le créateur, au commencement, fit l’homme et la femme et qu’il dit : C’est pourquoi l’homme quittera son père et sa mère, et s’attachera à sa femme, et les deux deviendront une seule chair ?  Ainsi ils ne sont plus deux, mais ils sont une seule chair. Que l’homme donc ne sépare pas ce que Dieu a joint (Le mariage est pour la vie.).  Pourquoi donc, lui dirent-ils, Moïse a-t-il prescrit de donner à la femme une lettre de divorce et de la répudier ?  Il leur répondit : C’est à cause de la dureté de votre cœur que Moïse vous a permis de répudier vos femmes (mais il n’as jamais permis le remariage suite à une relation sexuelle) ; au commencement, il n’en était pas ainsi. (La volonté de Dieu est claire : pas de divorce et ainsi pas de remariage suite à un divorce.)  Mais je vous dis que celui qui répudie sa femme, sauf pour infidélité (cas de Joseph, autrement le coupable serait mort et l’innocent libre, comme veuve ou veuf, à se remarier), et qui en épouse une autre, commet un adultère. (Peut-on être plus clair ?)
Marc 10v11  Il leur dit : Celui qui répudie sa femme et qui en épouse une autre, commet un adultère à son égard. (deuxième fois !)
Luc 16v18  Quiconque répudie sa femme et en épouse une autre commet un adultère, et quiconque épouse une femme répudiée par son mari commet un adultère. (troisième fois)
(On n’a pas le droit d’ajouter à ces textes « sauf en certains cas… »)
1 Corinthiens 7v10à11  A ceux qui sont mariés, j’ordonne, non pas moi, mais le Seigneur, que la femme ne se sépare point de son mari  (si elle est séparée, qu’elle demeure sans se marier ou qu’elle se réconcilie avec son mari), et que le mari ne répudie point sa femme.

